
les associations qui ont fait le choix de se dissoudre pour devenir une branche du Collectif
et ainsi se libérer d'une gestion administrative devenue lourde ;  
les initiatives individuelles ou groupes d'initiatives. Par exemple : les repas après le
marché,  y'à K danser (thé dansant), la chorale, et les projets en cours Fête du vélo, troc
de plantes, balade le nez en l'air. Toute initiative pourra être intégrée comme branche ou
comme action d'une branche existante.

Bellenavois.es : Participation annuelle de 5 € à 10 € (individuel), de 8 à 18 € en duo, avec
un repas offert par an.
Associations : Adhésion annuelle de 30 € à 100 € selon la formule choisie : prêt de
matériel, renfort de bénévoles et/ou aide sur supports de communication et/ou appui aux
démarches administratives. 

Genèse
Certaines associations sont en sommeil ou n'ont plus envie de faire toutes seules.
Parallèlement, de nombreuses initiatives individuelles voient aussi le jour et ont besoin de
soutien pour s'organiser... Alors faisons en sorte de mutualiser nos forces ! 
Rappelez-vous, le Comité des fêtes a été tenu pendant des années par Yvette Bidet qui a
laissé un bel héritage. Ludovic Préfol, Margaux Walck et Valérie Aubailly l'ont repris
provisoirement tout en travaillant déjà de manière collective avec la mairie et d'autres
associations : la Guinguette du 28/05, les repas du mercredi après le marché...
 

Faciliter la tâche des porteurs de projets
Les statuts du Comité des fêtes sont en cours de modification afin d'intégrer en son sein : 

Concrètement, d'une part, le collectif organise, co-organise et/ou soutient les animations et
festivités qui impliquent différents acteurs tels que les associations, groupes d'initiatives,
institutions et habitants. D'autre part, il facilite l'accès à des services pour les associations et
porteurs de projets : déclaration Sacem, demande de subventions, demande de prêt de
matériel, communication et création d'affiches.

Faites partie du Collectif !

Dimanche 

11 déc.
à Bellenaves

BELLENAVES FÊTE NOËL
Nous accueillerons dimanche
11 décembre la Compagnie
Moriquendi. Les artistes,
vêtues de déguisements tous
plus incroyables les uns que
les autres, déambuleront dans
les rues sur des échasses, au
milieu du public.
Ce spectacle de rue hivernal
est offert par votre
municipalité. 
Un marché avec artisanat local
et produits typiques de Noël
aura lieu ce même jour.

LE COMITÉ DES FÊTES DEVIENT LE COLLECTIF
DES ANIMATIONS ET FESTIVITÉS

Le Collectif, c'est faire ensemble pour festoyer ensemble,
 plus souvent et plus facilement !

 

PROJETS EN COURS
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L e t t r e  d ' i n f o r m a t i o n s  m u n i c i p a l e s

Vous souhaitez participer à
la vie de votre commune,

rejoignez-nous !
 

1 - TROTTOIRS FLEURIS ET
DÉBITUMISATION. 
Face aux épisodes de canicule et de
sécheresse, pourrions-nous faire en sorte
que l'eau de pluie aille dans le sol plutôt
qu'elle ruisselle vers la station
d'épuration? Et comment mieux fleurir
notre village tout en arrosant moins ?
Par exemple, un trottoir fleuri juste devant
chez vous ? (voir photos ci-dessous) Si
ça vous tente, dites-le nous !

2 - PROJET AMÉNAGEMENT DE
L'ANCIEN STADE DE FOOT
Aux côtés du terrain de tennis et du
citystade, l'ancien stade de foot pourrait
être mieux utilisé par les familles. 
Imaginons peut-être un espace jeux, un
coin barbecue, un parcours vélo VTT
BMX, et pourquoi pas un verger  ?

3 - PLANTATION DE HAIES
Voir chantier participatif proposé en
dernière page.

Beaux exemples 
à Souvigny (03)

Pour participer à la réflexion sur
l'un de ces projets, contactez-

nous :
tourisme@bellenaves.fr ou

04.70.58.39.75 (PIT)



En septembre au centre omnisports, nous organisions le Forum des associations. Sport,
culture, loisirs, solidarité, environnement, pompiers, tous avaient répondu présents. Anciens et
nouveaux habitants se côtoyaient. 
Cette rencontre entre personnes engagées dans le bénévolat n’est pas anodine. La loi de
1901 sur la liberté d’association est une grande loi de la République. Elle fonde notre volonté
de vivre ensemble. C’est aussi la fraternité en actes : elle réunit, elle rassemble autour
d’objectifs et de valeurs communes dans un domaine donné. 
Les crises successives Covid, climat, pouvoir d'achat, énergie, guerre… secouent cette forme
de représentation. C’est ce qui nous a amenés à réfléchir avec vous pour trouver de nouvelles
formes d’engagement : sortir des obligations formelles de se créer en association pour
s’engager dans des actions ; permettre à ceux qui sont engagés en association depuis
longtemps et qui s’essoufflent de trouver appui, soutien et reconnaissance ; travailler à la
mutualisation et au renforcement des moyens plutôt qu’au saupoudrage de subventions ;
travailler en partenariat dans le respect de chacun. La création du Collectif associatif est le
résultat de ces réflexions (voir page 1). 

Les défis sont devant nous : dépenses de chauffage, d’électricité, de mise en sécurité des
bâtiments… Nous reviendrons vers vous en toute transparence pour appréhender ensemble
les moyens de faire face et de progresser. Les prochains travaux de remplacement de toiture
du musée de l’automobile, de réhabilitation de la salle des fêtes… autant de projets qui vont
impacter la vie associative et nous conduire à toujours plus d’entraide et de solidarité inter
associative, intergénérationnelle. 

En partageant vos envies, vos savoir-faire, vous témoigniez que vous n'êtes pas que
consommateurs mais acteurs. C’est votre dynamisme et votre rayonnement qui conduisent à
une meilleure qualité de vie et à la renommée d’un village.
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En bref

COÛT INCIVILITÉS
Les incivilités diverses dans notre
commune ont coûté à notre
collectivité 8750 € dont 40 heures
en temps de travail effectué par le
service technique pour 2021/2022.

Les exactions sont en forte
progression, les auteurs sont très
certainement toujours les mêmes.
A chaque fait, la municipalité a
déposé une plainte en gendarmerie,
ce qui permet aux forces de l'ordre
d'instruire les dossiers.

Dommage que ce temps et cet
argent n'aient pas pu être utilisés à
d'autres fins...

8750 €

VITESSE ET CIRCULATION

Suite à une demande de la
municipalité, transmise à la Direction
des routes du Département, ayant pour
objectif d'installer des panneaux
limitant la vitesse sur les 4 principales
entrées de la ville de Bellenaves, le
Département a effectué des contrôles
de vitesse durant une semaine. Les
résultats seront prochainement étudiés
avec la cheffe de l'UTT (Unité
Technique Territoriale) de St Pourçain.
Une réflexion plus globale sur la
circulation dans le bourg va être mise
en place par l'intermédiaire d'une
"commission circulation". Celle-ci sera
annoncée via nos différents réseaux
de communication et vous serez
invités à y participer.

 

En matière d'incivilités, parlons
crottes ! Une crotte sur le trottoir
et vous encourez 35 euros
d'amende. Optez plutôt pour les
sacs à crottes ! Offerts en mairie
aux propriétaires de chiens. 

mardi 11 octobre 
mardi 8 novembre
mardi 29 novembre 
mercredi 14 décembre
mardi 17 janvier

Vous aidez un proche 
dans son quotidien ?

 
DISPOSITIF ENTR'AIDANTS

Le dispositif départemental Entr'aidants
vous invite à partager un moment
convivial d'échanges et d'informations
entre aidants, autour d'une collation. Les
conseillères autonomie du Conseil
départemental vous accueillent et vous
accompagnent gratuitement durant 5
séances dès le mois d'octobre à la
Maison des services rue de la
Rebondine, à 9 heures les : 

Gratuit. Renseignements
complémentaires au 07.72.39.02.92 

 

ACCUEIL DE NOUVEAUX ÉLUS
MODIFICATION DE L'ÉQUIPE MUNICIPALE 
Nous avons besoin d'élus engagés et ne pouvons nous permettre de
travailler avec des élus absents aux réunions et/ou qui ne respectent
pas leur devoir de participation aux diverses élections. 
Par jugement du 27 juillet 2022 du Tribunal administratif de Clermont-
Ferrand, Valérie Amblard a été déclarée démissionnaire d’office de
son mandat de conseillère municipale de Bellenaves. Conformément
à la loi 2019-1441 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement
dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, elle a été
d’office remplacée par le suivant de liste Alain Pouillen. 
Le 11 août Damien Billaud et Joëlle Régerat envoyaient leur lettre de
démission. Damien Billaud est remplacé par Christiane Pinel. Joëlle
Régerat, qui a démissionné par solidarité avec sa fille Valérie
Amblard, n’est pas remplacée faute de suppléant sur la liste
majoritaire.
Alain Pouillen est désigné conseiller délégué chargé de la sécurité et
des travaux au pôle Urbanisme travaux réseaux. Christiane Pinel est
désignée conseillère déléguée chargée du suivi des personnes
âgées, du cimetière, de l’aide aux aidants. 
Nous souhaitons la bienvenue à Alain Pouillen et Christiane Pinel
dans notre équipe municipale.

Le foyer logement avait depuis 2017 jusqu'à décembre 2022 pour se mettre en conformité par
rapport à la loi "Adaptation de la société au vieillissement'' qui énonce les prestations
minimales individuelles ou collectives pour être reconnues "résidence autonomie" (et non plus
foyer-logement). L'évaluation obligatoire, confiée à Barot Conseil en juin 2022, a listé un
certain nombre de difficultés, difficultés déjà soulevées au sein du Centre Communal d'Action
Sociale qui gère le foyer : "obsolescence des locaux par rapport aux nouvelles normes,
dangerosité, public accueilli et encadrement non conformes". Le rapport a été transmis aux
financeurs que sont le Département et l'Agence Régionale de Santé. Selon eux "la fermeture
aurait dû avoir lieu depuis longtemps" ! Des contacts sont en cours pour identifier les
partenaires prêts à nous accompagner pour éviter la fermeture. Notre souhait est de garantir
des tarifs de pension qui puissent rester compatibles avec les niveaux de retraite. Nous ne
pouvons cacher que la marche à franchir est haute. 

FOYER LOGEMENT
ENTRE BRUITS ET RÉALITÉ

LA VIE ASSOCIATIVE AU COEUR DE NOTRE VILLAGE 

Alain POUILLEN 
Conseiller délégué 
Sécurité, travaux

Christiane PINEL 
Conseillère déléguée 

Solidarité



A VOTRE AGENDA !

L E  J O U R  D E  L A  N U I T
SAMEDI 15 OCTOBRE À 20H
AU BORD DE L'ÉTANG
Soirée astronomie avec "Ciel mon ami"
Gratuit ; offert par la Municipalité. Repli 
salle des fêtes si temps couvert.

ATELIER CIRQUE, RAQUETTES ET JEUX DE
BALLONS DU 24/10 AU 4/11. 

 
Org. par "Sports & plaisirs" 
au 06 09 03 99 65 ou
sportsetplaisirs03@gmail.com

DIMANCHE 11 DÉCEMBRE
sur la place
& SPECTACLE DE RUE HIVERNAL
(Compagnie Moriquendi) 

B E L L E N A V E S  F Ê T E  N O Ë L

B E L L E N A V E S  E N  B A R O Q U E
SAMEDI 29 OCTOBRE À 19H
À L'ÉGLISE SAINT-MARTIN 
Participation libre. Org. par le Collectif.

QUELLE ACTIVITÉ POUR MOI
CETTE ANNÉE ? 
A Bellenaves, il y en a pour tous les
goûts ! Danse enfants, ados et
adultes, zumba, pilate/yoga, cardio,
préparation physique, renforcement
musculaire, badminton, aquagym,
football, cirque, atelier laine, musique,
théâtre, etc.

Retrouvez toutes les associations, les
jours et horaires des entrainements
sur www.bellenaves.fr

 

T R O C  /  D O N  D E  P L A N T E S
SAMEDI 5 NOVEMBRE
DE 9H30 À 12H AU JARDIN PARTAGÉ. 
Echangeons arbustes, fleurs, surplus
de récolte, etc.
Org. par le Collectif.

A C T I V I T É S  J E U N E S S E
V A C A N C E S  D ' A U T O M N E
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LA RENTRÉE DES

ASSOCIATIONS

S A L O N  B E A U T É  B I E N -
Ê T R E
SAMEDI 3 DÉCEMBRE
À LA SALLE DES FÊTES DE DE
10H À 17H
Org. par les Libellules 

C O N C E R T  O R C H E S T R E
D ' H A R M O N I E  O D É O N
MARDI 1ER NOVEMBRE
À LA SALLE DES FÊTES
Gratuit. 

UN NOUVEAU BUREAU À L'APE
L'APE La ronde des petites canailles
(association des parents d'élèves) a
élu à la rentrée un nouveau bureau :

 Christelle Guillot, présidente  
Isabelle Ursat, vice-présidente 
 Delphine Guilhot, trésorière 

Jennifer Boisson, Trésorière adjointe  
Charlotte Duranthon, secrétaire 

 Amélie Viviani, secrétaire adjointe.
 

Merci Sophie ! Le nouveau bureau et
l'équipe enseignante remercient
chaleureusement Sophie Bertelli, ex-
présidente, pour ces 7 dernières
années à œuvrer pour les enfants au
sein de l'association, dont 4 années
de présidence.

L'ASSOCIATION AMITIÉ ET
SOLIDARITÉ EST DISSOUTE

"Suite à la démission du bureau et le
manque de candidats pour prendre la
suite, l'association a été dissoute.
Nous avons fait bon usage des
finances restantes en versant une
somme au Hameau de l'Amitié pour
participer aux repas de fin d'année de
nos aînés. Nous avons aussi remis
un chèque de 1000 € à l'association
des parents d'élèves qui saura faire
plaisir aux enfants de l'école.
Je remercie tous nos adhérents et
bénévoles pour leur participation.
J'espère qu'un jour quelqu'un de
dévoué créera une nouvelle
association destinée aux séniors,
peut-être sous une autre forme !?
Peut-être via le nouveau Collectif ?
Nous, nous avions adapté nos
sorties, visites et repas pour nos
ainés ruraux."

Christiane PINEL, ex-présidente

Dans le cadre de leur projet autour de la protection de l'environnement, les élèves d'Emilie
Dufour, enseignante à l'école primaire (Classe Dispositif Ulis), ont abordé les différents types
de pollution et observé des photographies de lieux pollués : 
"Nous avons voulu nous rendre compte par nous-même s'il existait une telle pollution dans
notre environnement proche, explique Emilie Dufour. Nous avons réfléchi collectivement à
notre parcours et avons pensé aller de l'école vers le plan d'eau. Les élèves ont été
prévoyants et ont souhaité prendre tout de même des sacs (noir et jaune) et des gants afin
de ramasser les éventuels déchets. Nous avons débuté notre ramassage dès la sortie de
l'école, mais nous ne nous attendions pas à trouver autant de choses : beaucoup de
mégots, de papiers, de mouchoirs, de masques, de rouleaux de papier de toilette,
d'emballages de nourriture variés, etc. 
Finalement, nous n'avons pas pu nous rendre jusqu'au plan d'eau, tant il y avait de détritus
sur notre chemin. Nous nous sommes attardés devant les commerces puis nous sommes
rentrés à l'école via le parking du collège et celui de la chaufferie. Au total, nous avons
collecté un grand sac jaune et demi, et rempli un sac poubelle de 25 L. Tout cela en 1h20."

TOUS ENSEMBLE POUR UN VILLAGE PLUS PROPRE
L'école et la municipalité prévoient au printemps une journée intergénérationnelle où

nous serons tous invités à participer à une journée d'action citoyenne "Village
propre". La date vous sera communiquée ultérieurement.

ÉCOLE PRIMAIRE
LES ENFANTS DÉJÀ ENGAGÉS POUR LEUR VILLAGE

B O U R S E  A U X  J O U E T S
DIM. 6 NOVEMBRE DE 10H À 17H
À LA SALLE DES FÊTES
Inscription au 06.08.75.74.50 
Org. par Les Libellules.

F Ê T E  D ' H A L L O W E E N
LUNDI 31 OCTOBRE À 17H
À LA SALLE DES FÊTES. 
Org. par l'APE. 

Divers travaux ont été effectués à l'école sur les quatre derniers mois. Les agents du
Service technique et des élus sont intervenus pour permettre une rentrée dans les
meilleures conditions possibles : remise en état des sanitaires, dépose des jeux extérieurs
devenus dangereux, remise en état de l'éclairage, suivi des espaces verts, nettoyage des
extérieurs, remise en état d'une rambarde en bois, nettoyage des écoulements du toit,
installation des voiles d'ombrage dans la cour des petits, et intervention chauffage encore
en cours.  

TRAVAUX

RECENSEMENT DES 70 ANS ET PLUS
Afin d'organiser au mieux le colis ou le repas des aînés
en fin d'année, offert par le CCAS, nous vous prions de
bien vouloir vous présenter en mairie. Nous recensons
toutes les Bellenavoises et Bellenavois de 70 ans et plus.

C H A N T I E R  P A R T I C I P A T I F
SAMEDI 3 DÉCEMBRE
Plantation de haies et arbres 
(table d'orientation Puy de Mamin) 

C E N T E N A I R E  D U
M O N U M E N T  A U X  M O R T S
EXPO DU 7 AU 30 NOVEMBRE 
À LA MÉDIATHÈQUE

E X P O  A U  P O I N T  I N F O  T O U R I S M E  
DU 3 AU 27 OCTOBRE : TALENTS D'ICI
EN NOVEMBRE : TRAVAUX D'AIGUILLES 
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Collasson, Serge Borrel.
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Mariages

Lucie ROUQUETTE  / Jérôme DÉSAMAIS 

 23-07-2022
 

       Séverine MANCIP  / Salvator PERRONE  

20-08-2022
 

   

 

Décès
       RACCA Anne-Marie, 24-07-2022  
       AVIGNON Lucien, 13-08-2022 
       LASSAIGNE Jacques, 26-08-2022 
       MANTIN Liliane, 31-08-2022 
       FERNANDEZ Jacqueline, 23-07-2022
       BRUNA-ROSSO Solange, 03-10-2022

 

ÉTAT CIVIL
Naissances

DADIR RAES Soa, 17-07-2022 
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Le Sivom poursuit les travaux d’investigations du réseau assainissement collectif de
Bellenaves. Cet été, ont eu lieu dans certains secteurs des tests à la fumée et aux
colorants pour vérifier certaines parties du réseau. La prochaine étape est la remise du
rapport final sur l’état du réseau, ce qui conduira à établir un plan de travaux pour les
années à venir.

TRAVAUX
COUPE D'ÉCLAIRCISSEMENT EN FORÊT
Le 18/10/21 le Conseil municipal a voté une coupe d'éclaircissement de la parcelle
communale n°2 de la forêt des Colettes. Une partie du conseil a participé au
martelage avec l'ONF. La vente du bois sur pied qui a suivi a  rapporté 36 788 € et le
prélèvement a eu lieu fin juillet 2022. Une partie des élus ayant souhaité observer le
travail d'une abatteuse, nous nous sommes rendus sur le chantier à l'invitation de Cyril
Métier, nouveau responsable ONF Sud Allier. L'engin que vous pouvez voir sur la
photo est un condensé de technologie. La description de son fonctionnement faite par
le bûcheron a permis de comprendre que la maîtrise de la coupe était à son maximum
tout en limitant au mieux les dommages collatéraux.
Le Conseil municipal a toujours privilégié la vente sur pied des bois pour éviter le
stockage et la dégradation des bois invendus en bordure de chemin.

SIVOM

En bref
REPRISE DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC

Comme annoncé dans l'Echo Bellenavois
de juillet, le Conseil municipal a voté le
renouvellement d’une grande partie de
l’éclairage public et de l’éclairage de
l’église. 
Avec l’objectif de mieux mettre en valeur
notre patrimoine bâti et avec le concours du
SDE 03, nous procédons actuellement à la
rénovation du système d’éclairage en
améliorant l’efficacité et en réduisant la
consommation avec des LEDs. Le nouvel
éclairage de l'église a été mise en service
le 5 octobre. 
L'inauguration est prévue pour les fêtes de
fin d’année. 

RÉNOVATION DE LA SALLE DES FÊTES
La commission d’urbanisme s’est réunie à plusieurs reprises cet été pour étudier et
amender l’avant-projet d’aménagement de la Salle des fêtes et des salles de réunion
remis par le bureau d’étude Access. Au cours des quatre réunions qui ont eu lieu,
partant de toutes les utilisations possibles et souhaitées des espaces, les participants
se sont attachés à mettre en cohérence des nouvelles organisations et des nouveaux
équipements pour répondre aux attentes des différentes associations utilisatrices des
lieux : théâtre, cinéma, concerts, expos, bals, fêtes, repas, etc.
La prochaine étape sera la remise du projet définitif par les bureaux d’études courant
octobre. Un grand merci à tous les participants à cette commission.

CHANTIER PARTICIPATIF
PLANTATIONS D'AUTOMNE

 

Suite aux réunions Environnement
Plantation d'arbres et de haie en

partenariat avec Viva Sioule et Les
Haies de la Sioule au Puy de Mamin

 

SAMEDI 3 DECEMBRE 
 

Vous avez des arbres, des plants pour la haie à donner ? 
Contactez David Raynaud (service technique) 

avant le 24/10 au 06.33.94.10.86


